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cThaffaires
fédérales

Le premier annuaire
téléphonique
par professions
en Suisse romande

(A.T.S.) Une liste des abonnés
au téléphone divisée en deux
volumes distincts et
complémentaires vient de paraître pour
la première fois en Suisse
romande, exception faite du Jura.
Elle comprend le traditionnel
annuaire « a » des abonnés et
le nouvel annuaire « b » par
professions. L'annuaire «1b»
(Genève-Lausanne) est sorti de
presse, alors que l'annuaire
«2b» (reste de la Suisse
romande, sauf le Jura) est paru le
22 octobre. Tous deux sont
tirés à près de 400.000 exemplaires.

Cet événement a été marqué à
Lausanne par une conférence
de presse organisée par les
arrondissements des téléphones
de Genève et de Lausanne,
sous la présidence de M.
Gilbert de Montmollin, directeur
de l'arrondissement de Lausanne.

Le nouvel annuaire par professions,

qui est une innovation en
Suisse, présenté, sous les
désignations de métiers et de branches

professionnelles en ordre
alphabétique, les abonnés au
téléphone appartenant à
l'industrie, au commerce, à
l'artisanat et aux professions
libérales. L'inscription principale en
deux lignes est gratuite, toute
inscription supplémentaire étant
facturée.
Il est évident que cette publication,

réalisée en un temps re¬

cord, fera ses « maladies de
jeunesse ». Le premier volume
distribué en Suisse alémanique
a suscité des critiques. Quelques

erreurs ou oublis se sont
glissés dans les annuaires et ils
seront corrigés dans les
éditions suivantes. Mais il n'en
demeure pas moins que l'annuaire

téléphonique par professions
rendra les plus grands services.
M. de Montmollin a profité de
cette conférence de presse pour
présenter la nouvelle jonction
par câbles souterrains — dans
un tunnel de 400 mètres — établie

entre le central téléphonique
de Saint-François et le

nouveau central en construction au
pied de la colline de Montbe-
non. Ce deuxième central
lausannois est rendu nécessaire
par le développement du trafic
téléphonique local, interurbain
et international.

Nouveauté pour les

passagers des CFF et de
Swissair en Suisse

(A.T.S.) Les CFF et la Swissair
communiquent que les billets
aller et retour émis par les CFF
et la Swissair pour les relations
entre Bâle, Berne, Genève et
Zurich sont échangeables. Cette
mesure décidée par les deux
directions est applicable depuis
le 1" octobre.
Les détenteurs de billets CFF
aller et retour en 1" classe pour
les relations précitées ont la
faculté, durant les dix jours de
validité, d'utiliser la Swissair
pour le voyage de retour en
payant un léger supplément.
Inversement, il est possible aux

passagers d'avion d'échanger
gratuitement leur titre de transport

pour retourner en 1" classe
par le rail. Les bureaux de voyages

Swissair échangent les
billets du chemin de fer, tandis
que les billets d'avion peuvent
être échangés dans les gares.
Grâce à cette entente, un voyage

combiné train-avion coûte
moins cher en Suisse que
l'achat de billets distincs de simple

course pour le train et
l'avion.

D'autres questions relatives à
une collaboration plus étroite
entre les deux principales
entreprises suisses du trafic
international sont actuellement à
l'étude.

Les nouvelles directives
concernant les mariages
mixtes

(C.P.S.) Un projet concernant
les modalités d'exécution de la
Lettre Apostolique « Matrimo-
nia mixta », du 31 mars 1970,
élaboré par une commission
spéciale de la conférence des
vicaires généraux et épisco-
paux, avait été présenté à la
Conférence des évêques suisses

qui s'est tenue à Einsiedeln
du 6 au 8 juillet. Dans le
cadre des dispositions générales
de la Lettre Apostolique, la
Conférence des évêques suisses

vient de promulguer de
nouvelles directives concernant
l'application de cette Lettre : un
grand souci de clarté et de
simplicité a présidé à la rédaction
de ces directives, afin de
permettre à chacun d'en comprendre

le sens.
Ces nouvelles directives,
présentées le 23 septembre 1970,
par la Conférence des évêques
suisses à Berne, en présence de
Mgr Vonderach, évêque de Coi-
re, et de Mgr Mamie, évêque de
Lausanne, Genève et Fribourg,
entrent en vigueur dès le 1"
octobre 1970. Elles ne visent
que les mariages mixtes
contractés entre catholiques -
romains et les autres chrétiens,
et elles ne concernent pas les
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mariages dont l'un des
conjoints n'est pas baptisé. Les
mariages entre catholiques
romains et non-catholiques orientaux

font l'objet d'une
réglementation spéciale.
La Lettre Apostolique (motu
proprio) du Pape Paul VI a rendu

possible une plus grande
ouverture à l'égard des autres
églises et tient compte de l'esprit

œcuménique, des exigences
du Concile Vatican II et des

vœux émis par les évêques au
Synode de 1967. Soulignant
l'importance de l'harmonie dans
les foyers et celle de l'épanouissement

de la foi chez les
conjoints, elle témoigne d'une
compréhension nouvelle à l'égard
de la conscience des futurs
époux ; elle faisait toutefois appel

à un sentiment accru de
responsabilité chez les deux
partenaires. De nombreux
points sont encore à l'étude et
devront être examinés avec les
autres églises et les communautés

ecclésiales de Suisse. Bien
des questions doivent être
encore résolues: en plus de celles
qui relèvent de l'œcuménisme
et qui touchent aux dogmes
mêmes de l'Eglise catholique
(le mariage est un sacrement
pour les catholiques, d'où son
indissolubilité, par exemple ; il
en va différemment pour la
majorité des églises protestantes),
la manière de célébrer les
mariages mixtes n'est pas encore
précisée et la réciprocité entre
églises n'est pas encore garantie.

Néanmoins, un pas important a
été fait, et le douloureux
problème des mariages mixtes s'en
trouvera soulagé d'autant. Les
évêques ont invité les commissions

œcuméniques de dialogue
à étudier le problème d'une
pastorale œcuménique des
mariages mixtes et à préparer des
directives en vue de cette
pastorale.

Dispositions d'application
Les convictions et la liberté de
conscience de chacune des
parties seront désormais res¬

pectées, et le droit et le devoir
d'élever des enfants appartiennent

conjointement aux deux
époux. Les peines d'excommunication

qu'entraînaient, d'après
l'ancien droit, le mariage, le
baptême et l'éducation des
enfants hors de l'Eglise catholique,

sont désormais supprimées.

D'après la Lettre Apostolique, le
catholique-romain qui veut
contracter une union mixte doit
encore en demander l'autorisation,
mais sa demande ne devra plus
aller jusqu'à Rome, les évêques
donnant aux curés le pouvoir
d'accorder cette autorisation.

Elle lui sera accordée s'il
déclare sa volonté d'être fidèle
à la foi de son Eglise et de
respecter les convictions de son
conjoint, s'il promet de « faire
son possible » pour assurer à
ses enfants le baptême catholique

et l'éducation catholique
dans le respect des convictions
religieuses du conjoint
non-catholique-romain, et sans mettre
en danger la communauté
conjugale. Ces promesses ne sont
demandées qu'au fiancé catholique

- romain, et il suffira
qu'elles soient données
verbalement.

Ces promesses permettront, en
outre, à un évêque d'accorder
à un catholique-romain le droit
de se marier validement ailleurs
qu'en présence d'un prêtre ou
d'un diacre mandatés, et de
deux témoins.

Un ministre non-catholique-romain
pourra participer à la

célébration du mariage à l'église
catholique par des prières, des
lectures, une allocution, une
intercession, à condition que le
prêtre catholique mandaté —
ou le diacre — reçoive les
consentements. Réciproquement, un
prêtre catholique est autorisé à
participer à la célébration d'un
mariage mixte hors de l'église
catholique, si l'évêque lui
accorde une dispense.

Les évêques invitent tous les
époux dont le mariage n'a pas

+GF+
Raccords

et
Robinetterie

en fonte malléable
+ GF +
Raccords

et
Robinetterie

en matière plastique
+ GF +

Machines à fileter
et à tronçonner

+ GF +

Raccords à bague
de serrage

système SERTO,
cuivre, aciers et inox

Vannes SAUNDERS

Lavabos - Fontaines
ROMAY

PRODUITS SUISSES

GEORGES FISCHER

SOCIÉTÉ ANONYME

14, rue Froment - PARIS-11®

Tél. : 700-37-42 à 37-44

Télex : 23922 Fischer Paris
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Presque tous les pays industriels européens se sont ralliés à la
taxe sur la valeur ajoutée (TVA) en un court laps de temps. En
raison de ce développement et des pourparlers préliminaires que
notre pays entamera cet automne avec le Marché commun, une
discussion sur ce régime fiscal ne nous paraît pas inutile. L'auteur

de notre article, Monsieur Hans Gerber, Chef du Département

de l'impôt sur le chiffre d'affaires à l'Administration fédérale
des contributions, expose tout d'abord l'importance du système
de l'impôt sur le chiffre d'affaires, donne un aperçu du fonctionnement

de la taxe sur la valeur ajoutée et de la taxe sur les
grossistes, puis indique un mode d'application de la TVA qui
pourrait éventuellement être adopté dans notre pays, solution
qui ne concorde pas nécessairement avec les vues de notre
établissement.

été reconnu comme valide par
l'Eglise catholique-romaine en
raison de l'empêchement de
religion mixte à s'adresser à un
prêtre en vue d'obtenir la
reconnaissance de leur union.

Conseil national :

augmentation des rentes
AVS et Al
(A.T.S.) Le Conseil national a
approuvé à l'unanimité au cours
de l'une de ses séances
l'augmentation de dix pour cent des
rentes AVS et Al. Une proposition

de la minorité de la
commission rapportante de porter
cette augmentation à 15 pour
cent a été rejetée par 81 voix
contre 65.

Le rapporteur avait souligné
qu'il s'agit là d'une simple
adaptation au coût de la vie,
en attendant la huitième révision

de l'A.V.S., qui nécessitera
une majoration des cotisations.
Les textes présentés au Conseil
national avaient déjà été
approuvés par le Conseil des
Etats.
A l'ouverture de la séance, M.
Graber, chef du Département
politique, répondant à une
motion, avait accepté que le
secrétariat de l'union interparlementaire,

à Genève, reçoive le
même statut que les autres
institutions internationales. De son
côté, M. Tschudi, président de
la Confédération, a accepté un
postulat demandant l'amélioration

des relations entre les
autorités et la jeunesse contestataire.

Enfin le conseiller national Che-
valaz, au nom de la commission
des affaires étrangères, qu'il
préside, a déposé une interpellation

à propos des détournements

d'avions. La commission
demande au Conseil fédéral de
renseigner le parlement au
cours de la session actuelle sur
le déroulement des événements,
des démarches entreprises et
les mesures prises ou envisagées

pour éviter le renouvellement

de tels actes.

Taxe sur la valeur ajoutée
et taxe sur les grossistes

L'impôt à la consommation et
le système de la taxe sur le
chiffre d'affaires.

Lorsque le fisc prélève une taxe
proportionnelle au chiffre
d'affaires d'une entreprise, ce n'est
pas cette dernière qu'il veut
frapper, mais le consommateur
sur le marché intérieur, dans la
mesure où cette taxe vient
s'ajouter au prix de vente. Que cet
«impôt sur le chiffre d'affaires»
soit perçu au niveau des
grossistes ou des détaillants, qu'il
prenne la forme d'une taxe sur
la fabrication ou d'une taxe sur
la valeur ajoutée, son but est
toujours le même : frapper le
consommateur en proportion de
ses dépenses.
Seul le jeu des forces qui
s'exercent sur le marché peut
déterminer dans quelle mesure
l'entreprise réussit à rejeter la
taxe sur les prix. Dans un
régime d'économie libre, les
pouvoirs publics ne peuvent pas
assurer le transfert de la taxe.
Ils sont par contre tenus
d'organiser le prélèvement de la
taxe à la consommation de telle
manière que le report en soit
facilité. Le régime de l'impôt sur
le chiffre d'affaires doit donc
respecter le principe de la
neutralité concurrentielle, c'est-à-
dire qu'il ne doit entraîner ni
privilège ni préjudice pour l'une
quelconque des sociétés qui
participent au chiffre d'affaires.

La taxe qui grève un bien de
consommation — que ce soit
une marchandise ou un service
— doit toujours représenter le
même pourcentage de son prix.
Son montant doit en outre pouvoir

être déterminé exactement,
car elle ne frappe que la
consommation intérieure ; il faut
pouvoir en exempter les biens
exportés (consommés à l'étranger)

et soumettre les biens
importés au même régime fiscal
que s'ils avaient été produits
dans le pays.
Le système de la taxe sur le
chiffre d'affaires n'est donc que
le moyen technique qui permet
la perception générale d'un
impôt à la consommation. Avant
de pouvoir choisir la « taxe de
transmission» et déterminer son
mode d'application le plus
rationnel et le plus neutre, il faut
que soit clairement défini le
contenu matériel de l'impôt à
la consommation (portée et
taux). En effet, le mode de
prélèvement ne sera pas le même
suivant que l'impôt frappe toutes

les marchandises ou seulement

certaines d'entre elles, et
suivant les taux à percevoir. Enfin,

outre la portée et le taux de
l'imposition, il convient de tenir
compte des conditions régnant
dans les différents pays, en
particulier de leur structure économique

et d univeau de formation

commerciale. Ces considérations

ont été décisives lors du
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choix de la TVA en tant qu'im-
tôt sur le chiffre d'affaires pour
le Marché commun et lors de
l'adoption du système de l'impôt

sur les grossistes en Suisse.

Le système de la taxe
sur la valeur ajoutée

Deux principes essentiels
découlent déjà de l'intention de
nombreux Etats de donner à
l'impôt sur le chiffre d'affaires
la forme d'un impôt à la
consommation qui soit général et
également réparti (c'est-à-dire
exactement proportionnel au
prix des biens et des services).
D'une part, pour que l'impôt
soit général, il doit frapper la
totalité des entreprises, soit
toute personne exerçant d'une
manière indépendante une
activité industrielle, commerciale
ou professionnelle. D'autre part,
comme tous les biens, ou du
moins des « fragments » de ces
biens, franchissent régulièrement

plusieurs échelons du
circuit économique avant d'arriver
au consommateur et engendrent
ainsi plusieurs chiffres d'affaires,

il faut éviter une imposition
multiple. Il ne faut imposer, à
chaque échelon de l'économie,
que la part de la valeur d'un
bien n'ayant pas encore été
frappé à un échelon précédent.
C'est cette « valeur ajoutée »

qui a donné son nom au
système. Chaque échelon — du
producteur d'origine ou de
l'importateur à l'artisan ou au
détaillant — ne paie une taxe que
sur la valeur qu'il ajoute au bien
en question. La somme des
valeurs ajoutées à tous les échelons

du circuit économique donne

le prix (de détail) que le
consommateur doit payer pour
ce bien. Pour illustrer ce
principe, admettons que le prix d'un
bien de consommation soit
majoré comme suit sur le circuit
qu'il parcourt depuis son
importation (produit semi-fabriqué)
jusqu'au détaillant en passant
par deux stades de transformation

: 200 ; 550 (valeur ajoutée
à cet échelon : 550 moins 200

+ 350) ; 700 (+ 150) ; 1000

(+ 300). Sont frappés de l'impôt

: le prix d'importation à la
frontière de 200, puis les trois
valeurs ajoutées de 350, 150 et
300, soit quatre valeurs partielles

dont le total constitue le prix
de détail de 1000. Ainsi, même
si les différents échelons à franchir

au stade de la production
et du commerce impliquent
plusieurs chiffres d'affaires, l'impôt
à la consommation est toujours
proportionnel au prix de détail.
En pratique, ce résultat n'est
toutefois pas obtenu par une
imposition de la valeur ajoutée,
mais par la déduction fiscale
préalable. Chaque entreprise
calcule tout d'abord la taxe qui
correspond au prix de vente total

et en déduit les taxes déjà
versées au fisc aux échelons
précédents, qui lui sont
indiquées en même temps que le
prix impôt préalable «acheté

»). Ce qui reste correspond

à la taxe nette à payer. Reprenons

l'exemple des quatre
échelons en appliquant un taux
fiscal de 10 % : taxe sur le prix
d'importation 20 ; taxe sur le
prix entier de 550 55 moins
taxe précédente de 20 sur
l'importation taxe nette de 35 ;

70 moins 55 15 ; 100 moins
70 30. Les taxes nettes de
20, 35, 15 et 30 perçues aux
quatre échelons donnent un total

de 100, soit 10% du prix de
détail de 1000.
Cette déduction fiscale préalable

est la pièce maîtresse de la
TVA. Afin d'éviter toute « double
imposition », elle s'applique à
toutes les taxes préalables
perçues sur les biens utilisés par
l'entreprise, c'est-à-dire non
seulement aux taxes sur les
matières premières, les produits
semi-fabriqués et les marchandises

commerciales, mais aussi
aux taxes sur les bâtiments

Un déjeuner d'affaires
'pas comme les autresfUne idée "neuve''
pour un dîner d'amis...

rW Une adresse à noter:

LA MAIJON DU \ALALf
GRILL, BAR, SOUPERS

20, rue Royale, Paris 8e - Tél. 742.98.15



d'exploitation, machines, outils,
moyens de transport, installations

et matériel de bureau,
mobilier, services, etc.
L'idée de la TVA est donc amenée

par le biais de l'imposition
nette à chaque échelon de
l'économie, avec déduction
fiscale préalable, processus qui
théoriquement répond à tous
les égards aux exigences de
neutralité et qui constitue le
système le plus rationnel et le
plus sûr pour la perception d'un
impôt à la consommation de
taux élevé et de portée étendue.
Les conditions permettant une
application rigoureuse ne sont
pas toujours données et
certains pays doivent accorder un
régime spécial à l'agriculture, à
l'économie forestière et aux
petites entreprises. Ces exceptions

font que le système ne
fonctionne peut-être pas
toujours avec une perfection absolue,

mais les autres régimes
d'impôts sur le chiffre d'affaires
n'offrent pas de meilleure solution.

Taxe sur la valeur ajoutée
dans les pays européens

Introduction de la taxe
CEE

France 1953,
révision totale,
entrée en vigueur le
1er décembre 1968

République
fédérale
d'Allemagne 1er janvier 1968
Pays-Bas 1" janvier 1969
Luxembourg 1" janvier 1970

Pays de la CEE dans lesquels
l'introduction de la TVA est

prévue
Belgique entrée en vigueur

probable le 1er janvier

1971
Italie introduction pro¬

bable en 1972

3 juillet 1967, révi-— 1 - '
sion en mai-juin
1970
1" janvier 1969
1er janvier 1970

L'impôt suisse sur les grossistes

Notre impôt « général » à la
consommation a dès le début
porté les stigmates de son
champ d'application très limité.
Les services ne sont pas
imposables du tout et un nombre
considérable de marchandises
entrant plus ou moins dans la
catégorie des biens de première

nécessité sont expressément
exonérées. Les entreprises de
prestations de services et les
professions libérales ne tombent

donc pas sous le coup de
cet impôt. Les agriculteurs dont
la majeure partie de la production

est exonérée n'y sont pas
non plus soumis. Comme d'autre

part l'imposition est reportée
sur les stades précédant le détail

— fabrication et vente en
gros — les détaillants sont en
général aussi exemptés de cet
impôt, ainsi que, du reste, les
petites entreprises, puisqu'il ne
frappe que celles dont le chiffre
d'affaires annuel est supérieur
à 35000 francs. Le résultat est
éloquent : sur un total de
370 000, seules 70 000 entreprises

sont soumises à l'impôt sur
le chiffre d'affaires (classées
dans la catégorie des « grossistes

»).

Le système de l'impôt sur les
grossistes évite l'imposition
multiple en exemptant l'échange

de marchandises entre
grossistes (ce qui correspond à la
déduction fiscale préalable de
la TVA). Cette franchise est
toutefois limitée aux marchandises
commerciales et aux matières
de base (matières premières et
produits intermédiaires entrant
dans la fabrication du produit
fini). Contrairement à la TVA,
notre système taxe les
investissements et le matériel d'exploitation,

à savoir les bâtiments
d'exploitation, machines, outils,
installations de bureau, etc., en
tant que « consommation de
l'entreprise ». Cette imposition
préalable d'une partie des coûts
de la production et de la
distribution entraîne un cumul de
taxes. Les charges fiscales
effectives sont par conséquent

supérieures au taux actuel de
3,6 % et les prix des services
théoriquement exemptés et des
marchandises jouissant d'une
franchise comprennent un
impôt « caché », qui n'est naturellement

pas proportionnel au
prix des bien de consommation.
Notre système n'est donc pas
conforme au principe de l'équilibre

concurrentiel ; en particulier,
les marchandises exportées

restent grevées de cette « taxe
cachée », tandis que les
marchandises importées, contrairement

aux produits du pays, en
sont exemptes. D'autre part, il
existe des inégalités d'imposition,

en particulier entre «

grossistes » et entreprises exonérées

de l'impôt. Ces atteintes
au principe de la neutralité
concurrentielle n'ont guère donné
lieu à de sérieuses objections
jusqu'ici, étant donné le taux
très faible de l'impôt, qui ne
représente que 3,6 % du prix de
détail. Au cas où ce taux
devrait subir une majoration sen-

EPICERIE FINE

VERNETTE

& PRADER
(Langwies-Grisons)

S.A. au capital de 2 000 000 de F

CAFES
THÉS

PRODUITS EXOTIQUES
et

ETRANGERS

Vins suisses et de toutes origines

115-117, avenue du Maine
PARIS-14®

Tél. 783-04-47
734-86-33

Torréfaction journalière de cafés
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sible, il serait néanmoins nécessaire

d'aplanir les inégalités
dues à ce régime fiscal. Si la
«consommation de l'économie»
(investissements, matériel
d'exploitation), aujourd'hui soumise
à la taxe, devait du même coup
se trouver entièrement exonérée,

comme c'est le cas pour la
TVA, il serait indispensable de
modifier les bases mêmes du
système actuel de prélèvement.
Esquisse d'une TVA suisse
Au cas où un remaniement du
système s'imposerait, il serait
utile d'étudier un projet de
« TVA restreinte ». Car il va de
soi que l'application générale
de la taxe sur la valeur ajoutée
en Suisse se heurterait à des
obstacles insurmontables, ne
serait-ce qu'en raison du nombre

énorme des entreprises
imposables (370 000). En limitant

la portée de la taxe, il est
possible de réduire ce nombre
sensiblement. En n'imposant
par exemple les services que
dans la mesure où ils contribuent

à un chiffre d'affaires sur
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marchandises (cession de droits,
publicité, location d'objets,
services d'architectes ou d'ingénieurs)

et en soumettant les
produits agricoles à un régime
privilégié, on pourrait exempter
une grande partie des entreprises

de services et des exploitations

agricoles (plus de 200 000
entreprises au total). On pourrait

également envisager d'exonérer

les petites entreprises au-
dessous d'un chiffre d'affaires
minimum. Le nombre des entreprises

imposées serait ainsi
beaucoup plus réduit que sous
un régime de TVA généralisé.
Cette taxe sur la valeur ajoutée
n'atteindrait bien entendu
jamais la parfaite neutralité
concurrentielle de la TVA générale;
car les deux critères « neutralité

absolue » et « nombre
restreint d'entreprises imposables »

n'ont pas de commun dénominateur.

Les entreprises non
imposables sous le régime de la
TVA limitée sont bien taxées sur
leurs achats, mais cette imposition

préalable ne peut équivaloir

à la taxe dont elles seraient
redevables si elles étaient
imposables. Ces inégalités sont le
prix de l'exemption de toute une
série d'entreprises. Il n'est
toutefois pas facile de déterminer
dans quelle mesure se justifient
les exceptions faites — dans le
seul but de restreindre le nombre

des entreprises imposables
— aux principes d'application
générale et de neutralité
concurrentielle de l'impôt sur le
chiffre d'affaires. C'est au cours
des débats sur la politique
fiscale qu'il faudra trouver une
solution prenant en due considération

les deux « sphères
d'intérêts ». Cette esquisse indique
cependant une application
praticable de la TVA permettant
une neutralité concurrentielle
aussi étendue que possible
avec un nombre relativement
restreint d'entreprises imposables.

Bulletin du
« Crédit suisse »

Pro Helvetia

(A.T.S.) Dans un message
adressé à l'Assemblée fédérale,

le Conseil fédéral propose
d'augmenter la subvention
accordée annuellement à Pro
Helvetia et de la porter de 4
millions à 5 millions en 1971 et
5,5 millions en 1972, en vue
d'adapter son activité aux
besoins actuels Pro Helvetia avait
demandé une contribution de
7 millions de francs. Mais comme

une commission d'experts
a été chargée par le Département

de l'intérieur d'examiner
la situation de notre pays sur
le plan culturel et d'élaborer un
plan concernant la politique à
suivre dans ce domaine, le
champ d'activité et l'organisation

de Pro Helvetia feront bien
entendu l'objet d'une étude
approfondie et l'on disposera alors
de tous les éléments requis
pour fixer, pour une longue
durée, le montant de la subvention

fédérale allouée à cette
fondation. Les contributions de
5 et 5,5 millions n'ont donc
qu'un caractère transitoire.
Fondée par un arrêté du 20
octobre 1939, la communauté de
travail Pro Helvetia qui recevait
un crédit annuel de 500 000
francs avait pour mission de
veiller à la sauvegarde et au
rayonnement de la culture
suisse, menacée à l'époque par
l'infiltration de courants
idéologiques anti-démocratiques. En
1949, un nouvel arrêté transformait

Pro Helvetia en fondation
et faisait passer la subvention
de 500 000 à 600 000 francs par
an.
A l'étranger, Pro Helvetia
assume avec d'autres organismes
et avec nos représentations
diplomatiques et consulaires des
tâches générales de propagande

en faveur de notre pays. Elle
met sur pied des expositions et
autres manifestations culturelles.

Elle soutient des tournées
de troupes et d'orchestres suisses.

La multiplicité des activités
culturelles est de plus en plus
grande. Aussi, du fait même de
leur caractère supra-régional,
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